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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUTRICHE 

2. Organisme responsable: Office fédéral de métrologie et de topographie 

n 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 []. 7.4.1 [], autres! 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Instruments d'examen pour l'industrie de la laiterie 

5. Intitulé: Ordonnance réglementant les instruments d'examen utilisés dans 
l'industrie de la laiterie (disponible en allemand, 11 pages) 

Teneur: Cette ordonnance contient principalement des prescriptions détaillées 
concernant les procédures de vérification applicables à ces instruments de mesure. 
Etant donné que la plus grande partie de ces instruments est importée de République 
fédérale d'Allemagne, les règles fixées correspondent à la réglementation alle
mande. Il n'existe pas de recommandations internationales dans ce domaine. 

7. Objectif et justification: Adaptation de la législation existante 

8. Documents pertinents: 

Journal officiel fédéral n° 152/1950 
Journal officiel fédéral n° 742/1988 pour la version modifiée 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

premier trimestre 1992 vraisemblablement 

10. Date limite pour la présentation des observations: décembre 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-1388 


